
 

L'an deux mil vingt-trois, le lundi 11 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 5 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Guylaine 
YHARRASSARRY, Christian TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Driss SAÏD, Myriam 
GANDOLPHE, Hélène CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie 
GRENIER, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, 
Jean-Benjamin ZANG, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-
François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie 
GERMAIN, Alexandra JACQUET, Bernard FLOC'H  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Marine DUMÉRIL À Jocelyn GENDEK, Jérôme SULIM 
À Jocelyn BUREAU, Alain CHAUVET À Farida REBOUH, Joao DE OLIVEIRA À Sarah TENDRON, 
Françoise DELABY À Guylaine YHARRASSARRY, Mohamed HARIZ À Driss SAÏD, Newroz CALHAN 
À Eric COUVEZ, Laurent FOUILLOUX À Frédérique SIMON, Matthieu ANNEREAU À Alexandra 
JACQUET 
 

ABSENTS : Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Farida REBOUH 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-150 
 
OBJET : VENTE VÉHICULES AUX ENCHÈRES 
 



 

DÉLIBÉRATION : 2023-150  
SERVICE : DIRECTION DU PATRIMOINE 
 
 
OBJET : VENTE VÉHICULES AUX ENCHÈRES 
 
 
RAPPORTEUR : Marcel COTTIN 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment l’article L 2122-22 qui prévoit que le 
Maire peut, par délégation du Conseil municipal, décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers 
jusqu'à 4 600 € ; 
 
Vu la délibération n°2020-060 du 4 juillet 2020, modifiée par la délibération n°2021-074 du 14 juin 2021, 
portant délégation de compétences du Conseil Municipal au Maire, qui prévoit notamment l’aliénation 
de gré à gré par le Maire de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € y compris par voie de courtage d’enchères 
en ligne ; 
 
Considérant qu'au-delà du seuil des 4 600 €, il incombe au Conseil Municipal d'autoriser la vente des 
biens concernés ; 
 
Il est par ailleurs précisé que compte tenu du marché tendu sur la vente des véhicules d’occasion et 
pour éviter tout blocage par la suite, il est présenté dans cette délibération, l’ensemble des véhicules qui 
seront destinés à la vente avec une estimation des services de la Ville. Suivant les enchères, ces 
montants pourraient être revus à la hausse et surtout dépasser le seuil des 4 600 €. Aussi, pour les 
véhicules dont le prix de vente serait inférieur au seuil des 4 600 € alors la délégation du Conseil 
Municipal à Monsieur le Maire s’appliquerait ; dans le cas contraire, la délibération présentée ce jour 
ferait foi pour concrétiser la vente et éviter le retrait du bien à la vente. 
 
 

N° 
Référence du 

véhicule vendu 
en l'état 

Immatriculatio
n 

Date 1ère 
mise en 

circulation 
compteur 

n° de 
parc 

Montant 
achat TTC 

Estimation  
Atelier 

mécanique 

1 
Peugeot Partner 

essence 
184 AKF 44 21/06/2000 120 550 BU054 9 909,19 € 800,00 € 

2 JUMPY Diesel 404 BRM 44 04/11/2005 168 000 BU068 17 303,65 € 3 000,00 € 

3 
PIAGGIO Benne 

Bicarburation 
102 CEZ 44 20/12/2007 83 000 BU074 19 149,99 € 3 500,00 € 

4 
PIAGGIO Benne 

Bicarburation 
AW-001-GQ 05/07/2010 77 000 BU086 19 860,00 € 4 600,00 € 

5 
Renault Master T35 

Minibus 
428 AKC 44 08/06/2000 80 000 FG068 17 531,64 € 6 000,00 € 

6 
Peugeot BOXER 

caisse hayon 
CS-146-TD 02/03/2009 187 500 FG106 8 000,00 € 6 500,00 € 

7 
Citroën Berlingo 

Essence 
875 ARQ 44 20/08/2001 155 000 VP098 10 201,89 € 1 500,00 € 



 

8 
Renault Twingo 1,2 

essence 
291 BDD 44 25/07/2003 87 376 VP107 7 938,83 € 2 500,00 € 

9 
Renault Clio II 

Essence 
871 BND 44 04/04/2005 94 000 VP115 8 813,19 € 2 000,00 € 

10 
Renault Clio II 

Essence 
119 BSY 44 08/02/2006 93 000 VP117 8 374,99 € 2 000,00 € 

11 
Renault Twingo 1,2 

essence 
123 BSY 44 08/02/2006 113 000 VP118 7 872,34 € 1 500,00 € 

12 
Renault Twingo 

II essence 
428CGF 44 11/03/2008 99 000 VP126 8 090,15 € 2 000,00 € 

13 
Renault Twingo 

II essence 
AB-432-CX 09/06/2009 94 000 VP127 7 929,79 € 2 200,00 € 

14 
Renault Twingo 

II essence 
AB-452-CX 09/06/2009 99 000 VP128 7 929,79 € 2 200,00 € 

15 
Renault Twingo 

II essence 
AC-435-DG 27/07/2009 128 000 VP129 7 929,79 € 2 000,00 € 

16 Renault Kango TPMR AD-388-TB 21/10/2009 104 000 VP136 23 057,18 € 6 000,00 € 

17 
Renault Clio 1,2 

Essence 
AR-626-GL 29/04/2010 150 000 VP139 8 513,58 € 1 750,00 € 

18 
Renault Kangoo 

Diesel 
AR-749-GL 29/04/2010 108 000 VP141 11 321,74 € 3 500,00 € 

19 
Renault Mégane 

Diesel 
BE-871-HT 07/12/2010 118 000 VP143 20 037,09 € 3 000,00 € 

20 Renault Twingo BVA CP-425-AX 18/12/2012 48 000 VP166 10 805,50 € 4 600,00 € 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver la vente aux enchères des véhicules, figurant en liste jointe, et dont la valeur finale 

dépassera le seuil de 4 600 €, 

- de procéder à la sortie des biens du patrimoine de la Ville de Saint-Herblain. 

 
 
 



 

Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 

 Saint-Herblain le : 11/12/2023 

 

 La secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Farida REBOUH Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 14/12/2023 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 14/12/2023 
 
 


